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LE  COMMUNAL  

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 7 avril dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été prési-
dée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  

Nous souhaitons la bienvenue à monsieur Steve Babeux, qui fera partie de l’équipe de voirie 
à compter du 20 avril prochain, à titre de journalier spécialisé. 
 
Étant donné la tenue d’un camp de jour pour l’été 2026, le conseil a procédé à l’embauche 
d’une animatrice, soit Alexye Cossette. 
 
Étant donné le départ à la retraite de monsieur Sylvain Ebacher le 29 mai prochain, le con-
seil a procédé à la nomination de monsieur Sylvain Leduc à titre de chef d’équipe des tra-
vaux publics. 
 
À la séance régulière du 7 avril, le conseil a adopté 3 politiques : 
 
• politique de gestion des risques psychosociaux 
• politique contre le harcèlement au travail 
• politique de prévention des comportements violents en milieu de travail 
 
Une autorisation de signature pour l’entente bail a été accepté avec madame Sabryna Guild, 
qui remplacera M. Dany Chevalier pour le service de garde éducatif en communauté .  
 
La dérogation mineure No 44-2026 pour le lot 5 803 458 visant à régulariser des travaux 
effectués sans permis a été acceptée par le Conseil. 

La prochaine réunion du conseil se tiendra 
le lundi 4 mai 2026. 

53e édition du Festival des sucres de St-Prosper: du 24 au 26 
avril 2026  

Le Festival des Sucres de St-Prosper est une activité pour souli-
gner la fin des sucres en toute convivialité! 

(Détails  page 10) 



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Pierre-Luc Gagnon, siège n° 1, 

Comité de développement, travaux 

publics (voirie, eau potable, assai-

nissement des eaux). 

  

Monique Tremblay, siège no 2 

Comité d’embellissement, loisirs, 

politique familiale et aînés, camp de 

jour. 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant, travaux publics 
(voirie, eau potable, assainisse-
ment des eaux), ressources hu-
maines. 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, ressources humaines. 

 

Audrey Cossette, siège n° 5 

Loisirs, Communal. 

  

Alain Gagnon, siège n° 6  

Maire substitut au conseil de la 

MRC Les Chenaux, président du 

comité consultatif d’urbanisme 

(C.C.U.), comité de développe-

ment. 

 

Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

-  Alain Gagnon, président 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Céline Martineau, directrice 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Christian Sauvageau, directeur 

  

La mairesse est d’office membre 

sur tous les comités. 
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QUE S’EST-IL PASSÉ AU CONSEIL? 

 

 À la séance régulière du 7 avril, le conseil a adopté 5 règlements : 

• le règlement 2026-04-02 établissant les normes relatives à l'occupation 

et à l'entretien des bâtiments ;  

• le règlement 2026-04-03 sur la modification au code d'éthique et de dé-

ontologie des élus municipaux ; 

• le règlement 2026-04-04 pour une modification au règlement de zo-

nage 04-04-2009 en établissant les dispositions relatives aux éoliennes 

en concordance au règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux ; 

• le règlement 2026-04-05 modifiant le règlement sur le plan d'urba-

nisme 03-04-2009 en établissant les dispositions relatives à l'identifica-

tion des aires de protection des lieux de captage des eaux souterraines 

en concordance au règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux ; 

• le règlement 2026-04-06 modifiant le règlement sur les permis et les 

certificats numéro 10-04-2009 relatifs aux éoliennes commerciales et 

domestiques. 

Les municipalités de Saint-Stanislas-de-Champlain, Saint-Narcisse, Batis-

can, Sainte-Geneviève-de-Batiscan et Saint-Prosper-de-Champlain dési-

rent présenter un projet de création d’une régie intermunicipale de pro-

tection et prévention incendie dans le cadre du volet – Coopération et 

gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité.  

 

Service de la voirie — Horaire d’été 

  

L’horaire d’été du Service de la voirie débutera le 

4 mai et se terminera le 29 août. 

  

Du lundi au jeudi de 7 h à 17 h et le vendredi de 8 h à midi. 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

Abris d’auto temporaires 

 

Nous tenons à vous rappeler que la date limite pour enlever votre abri 

d’auto temporaire est le 30 avril 2026. La toile et la structure doivent 

être démontées au plus tard à cette date.  

Nous comptons sur votre collaboration.  

Samedi le 9 mai, de 9 h à 12 h. 

 

M. Christian Raby, conseiller municipal,  fera la distribution 

des petits arbres.  

 

Essences : érable à sucre, pin blanc 

  

 

Rendez-vous dans le stationnement de l’hôtel de ville. 

La Municipalité ne se servant plus du télécopieur depuis plusieurs années et en rai-

son des coûts, il a été décidé d’abandonner la ligne.  

Il n’est plus possible d’envoyer des documents par télécopieur. 

Rappel aux citoyens – COLPORTAGE INTERDIT 

  

Le colportage est interdit sur tout le territoire de la municipalité. 

 
Aucun permis n’est délivré.  

Le conseil a adopté un Règlement en ce sens en 2017  

et celui-ci est toujours en vigueur. 
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Si vous avez omis de payer votre licence avant 

le 28 février, la licence est maintenant à 30 $ 

 

IMPORTANT : Si vous payez la licence de votre chien par votre 

institution financière, vous devez absolument nous en in-

former. Le document que nous recevons de l’institution 

n’indique pas s’il s’agit de taxes ou d’une licence de chien.  C’est 

votre responsabilité de nous le faire savoir. 

  

Dans la municipalité, il y a environ 100 chiens 

Vous avez la responsabilité de garder le vôtre sur votre terrain 

  

Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispo-
sitif (attache, laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir de ce terrain. 

  

Le gardien ne peut laisser l’animal errer dans un endroit public ou sur une propriété privée 
autre que celle du propriétaire de l’animal. 

  

Réf. :  Règlement n° 03-03-2011 

Municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain 

  

Merci de respecter vos voisins! 



 

 5 

GENS ET ORGANISMES D’ICI 

OFFRE D’EMPLOI  
Agent(e) de bureau  
Paroisse Laurent de la Moraine 
 

• Salaire de départ : 18,95 $/h OU selon l’expérience (échelle salariale) 

• Horaire : 14 h/semaine à Champlain et possibilité en octobre 2026 d’ajouter 21 h/
semaine à Sainte-Anne (à discuter) 

• Formation rémunérée de 2 semaines 

• Période d’essai de 3 mois 

• Assurances collectives après 16 h/semaine (adhésion obligatoire) 

• Régime de retraite obligatoire 

• Vacances : 3 semaines après 1 an (au prorata) 

• Entrée en fonction : à discuter 
 
Responsabilités 

• Accueillir les paroissiens avec bienveillance et discrétion 

• Soutenir les familles endeuillées et les personnes en demande d’accompagnement 

• Assurer la comptabilité courante et le suivi administratif 

• Participer à la gestion du cimetière 

• Mettre à jour formulaires, dossiers et bases de données 

• Utilisation de nos outils informatiques internes 

• Produire listes, rapports, correspondances et en assurer l’envoi et le suivi 

• Effectuer photocopies, numérisation, classement et archivage 

• Collaborer avec l’équipe et appliquer les procédures en vigueur 
 
Profil recherché 

• Organisation, autonomie et sens des responsabilités 

• Discrétion et respect absolu de la confidentialité 

• Empathie, écoute et accueil chaleureux 

• Aisance informatique (Suite Office, logiciels de gestion Acomba) 

• Esprit d’équipe 

• Formation en bureautique ou expérience équivalente (atout) 
 
Candidature 
Les personnes intéressées sont invitées à transmettre leur dossier selon les modalités pré-
vues par la fabrique de la paroisse. 
Faire parvenir votre C.V  :  par courriel unite.descehnaux@diocese-tr.qc.ca ou à l’at-
tention de l’abbé Claude Lapointe - 51, Principale, Sainte-Geneviève-de-Batiscan (QC) 
G0X 2R0. 
 
Date limite : 15 avril 2026 

mailto:unite.descehnaux@diocese-tr.qc.ca
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Bibliothèque Livresque 

 

7 avril, journée mondiale de la santé 

Votre bibliothèque vous offre le programme :  

Biblio-Santé — Bien informé, mieux vivre 

Le programme Biblio-Santé permet d’obtenir des informations fiables sur des sujets de santé en tout 
genre, tels que le cancer, le diabète, la santé mentale et le deuil, entre autres. Seize cahiers théma-
tiques nous renseignent sur les maladies et les sujets auxquels nous sommes confrontés. Chaque ca-
hier présente : 

• un répertoire des ressources ; 

• des suggestions de lecture ; 

• des suggestions de films, séries et émissions ; 

• et comment prendre part à ses soins de santé. 
 

Les cahiers sont disponibles en ligne : bibliosante.ca. Une sélection des documents répertoriés 
dans les cahiers est disponible à votre bibliothèque ou par le prêt entre bibliothèques : bi-
blietcie.ca. Certains titres sont aussi disponibles en prêt numérique grâce à pretnumerique.ca  

 

 

Suggestions d’achats – enfants, adolescents, adultes 

Un livre vous fait envie et vous aimeriez que votre bibliothèque le possède? Faites-nous une sugges-
tion d’achat! Nous souhaitons offrir des livres qui plairont aux abonnés, vos suggestions sont la 
meilleure façon pour nous d’y arriver. Écrivez-nous sur Facebook, appelez-nous ou passez directe-
ment nous voir! 

 

 

Pâques - Gagnants tirage de cartes cadeaux 

Félicitations à Noémie Trépanier et à Denis Gravel, de fidèles abonnés de la bibliothèque, qui ont 
gagné une carte cadeau de la librairie Poirier. Lire gratuitement, ça peut être payant! 

https://bibliosante.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 

Les Loisirs de Saint-Prosper 

 

Patinoire – merci aux bénévoles! 

Merci à tous les bénévoles qui ont participé à l’entretien de la patinoire tout au long de l’hi-

ver. De nombreux petits et grands patineurs ont pu en profiter. Maintenant, place au prin-

temps! 

 

Rappel - Réunion générale annuelle du comité des Loisirs – le 13 avril à 19 h 

Le lundi 13 avril à 19 h, les résidents de Saint-Prosper sont invités à assister à la réunion 

générale annuelle du comité des loisirs, durant laquelle seront présentés les bilans finan-

ciers de l’année. 

Rendez-vous au local de la FADOQ (2e étage) au Collège, au 241 rue de l’Église. Bienvenu à 

tous! 

 

Les vieilles mites - Ligue de balle donnée 

Avec le printemps qui arrive, les vieilles mites seront bientôt de retour! Il s’agit d’une ligue 

amateure de balle donnée, ouverte à tous (12 ans et +). Pour obtenir plus d’informations ou 

pour vous inscrire comme joueur ou joueuse, contactez Mélissa Magny par Messenger ou 

par texto au 819 269-0775. 

Vous êtes également invités à venir encourager les équipes tout au long de la 

saison. 

Surveillez notre page Facebook pour tous les détails. L’horaire des parties sera 

diffusé prochainement.  

 

38e édition du tournoi de balle familial 

Sortez vos agendas : la 38e édition du tournoi de balle aura lieu du jeudi 30 juillet au di-

manche 2 août 2026. Assurez-vous de suivre notre page Facebook Loisirs St-Prosper pour 

avoir accès à toutes les informations. Détails et programmation à venir.  

 

À bientôt! 
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Un petit mot de votre club FADOQ pour vous souhaiter un magnifique printemps! 
Notre prochain dîner aura lieu le jeudi 16 avril et nous aurons l’occasion de nous régaler 
avec une délicieuse tourtière du Lac Saint-Jean! 

 
Notre assemblée générale se tiendra le vendredi 8 mai : 3 postes d’administrateurs sont 
en élections pour un mandat de 2 ans. 

 

Mmes Jocelyne Thiffault et Diane Jacob désirent se porter candidates à nouveau, mais 
Mme Christiane Fiset ne renouvellera pas son mandat, après 11 ans de loyaux services. Toutes 
les personnes intéressées à se joindre à l’exécutif sont invitées à poser leur candidature, soit 
en remplissant le document disponible ou lors de l’assemblée générale. 

 
Bon festival des sucres à toute la population! 

 
Christiane Fiset 
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 
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PROGRAMMATION DU FESTIVAL DES SUCRES 2026 
 
 
Vendredi, le 24 avril 2026 à compter de 17 h à l'Édifice Flore-Irène-Gagnon 
Soirée 5 à 9 de nos partenaires qui offrent les hors d'oeuvre 
Activité gratuite et ouverte à tous 
Divers jeux ludiques : Poches, pichenottes, Jenga géant, dés l'ambition, jeux de société et 
tables de 500. 
Courez la chance de gagner un prix de participation : Produits d'érable et cadeaux offerts par 
nos partenaires. 
Breuvage et boisson en vente sur place (argent comptant seulement). 
 
Samedi, le 25 avril 2026 à compter de 17 h 30 à l'Édifice Flore-Irène-Gagnon 
Souper-spectacle à saveur d'érable concocté par Le Buffet du Rapide-sud  
Chansonnier à compter de 20 h :  Kevin Cummings 
Coût:  40 $/pers. et moitié prix pour les enfants de 4 à 10 ans 
    10 $/pers. pour soirée seulement 
Réservation obligatoire avant le 18 avril 2026 et paiement à l'avance par virement bancaire 
ou en argent à un des membres du comité.   
Places limitées. 
Pour virement bancaire:  festivaldessucres@hotmail.com 
Pour infos : Jocelyne Thiffault  418 507-1750 
  
Dimanche, le 26 avril 2026 à compter de 11 h 30 à l'Édifice Flore-Irène-Gagnon 
Dîner des sucres à petit prix en collaboration avec Massibec et le Jardin d'Olympe 
Menu : Soupe aux pois, pâté à la viande ou au poulet, salades, pain, breuvage et crêpe 
Coût : 12 $/pers. et 6 $/enfants de 4 à 11 ans 
Tire sur la neige en début pm 
Mini compétitions extérieures en pm : Inscriptions à compter de 12 h 30 

• Lancer de la hache supervisée par Tomahawk Québec pour 14 ans et plus; 

• Godendard et sciotte; 

• Jeux de washers. 
Plusieurs prix de participation offerts par nos partenaires et sucriers. 
Apportez vos chaises. 

mailto:festivaldessucres@hotmail.com
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COMMUNAUTÉ 
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Si vous croyez avoir un problème d’alcool et si vous voulez 

arrêter de boire, il existe une solution. 

 

Réunion des Alcooliques Anonymes 

Salle municipale 

100, rue de la Fabrique 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Tous les lundis soir, 19 h 30 

Bienvenue à tous! 
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COMMUNAUTÉ 
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Avril 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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Mai 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 

Dans le cadre de la semaine de la persévérance scolaire, la Table Régionale de l'Éducation de la 
Mauricie (T.R.E.M.) et la Municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain s'associent pour encourager 
et féliciter publiquement les jeunes pour leur persévérance.  
  
Nous désirions remettre un certificat de persévérance à une jeune ou un jeune qui s'est démarqué en 
raison des efforts fournis au cours de l'année. 
  
Les récipiendaires sont Florence Adam de l'école primaire St-Charles et Lili-Rose Leduc de l'école 
secondaire Le Tremplin.  

De gauche à droite : Marie-Andrée Biron (directrice), 

Anne-Sophie Desbiens (enseigante), Florence Adam (5e année), 

Audrey Cossette conseillère municipale et technicienne adminis-

trative au Tremplin). 

De gauche à droite : Mélanie Tschanz (directrice), 
Lili-Rose Leduc (5e secondaire), Patrice Moore 
(conseiller municipal et enseignant au Tremplin). 


